








68 — Guide des espaces publics en secteur patrimonial protégé Pour une meilleure contextualisation des projets — 69

Re
co

m
m

an
da

tio
ns

5/ Suis-je en présence  
d'une trame naturelle 
qui serait un héritage à 
sauvegarder durablement 
ou à faire évoluer ?
Quels sont les éléments naturels présents ? sont-ils isolés, 
mis en scène ? Quelle semble être leur vocation, usage 
principal ? Jouent-ils un rôle structurant ? de repère ?  
Est-ce que j’observe des essences d’arbres significative ? 
Est ce que j’observe la présence de l’eau en surface?  
Est-ce que la topographie influe sur l’espace ? 

De quoi est composée la trame végétale (arbre isolé, 
alignement, bosquet, ...) ? Est-elle récente ou historique ?

Quel est le rythme de plantation des alignements ? quelle 
est la distance entre les plantations d’alignement ? quel 
est leur gabarit adulte ? quelle est leur taille de houpier? 
quelles sont les essences et leurs valeurs (symbolique, 
bioclimatique, structurante, d’agrément…) est ce que la 
fosse est plantée (strate basse, strate intermédiaire) ?

Les idées clés :

— (Re)valoriser le capital naturel 

— Préserver les arbres remarquables existants 

— Respecter la composition (rythme, gabarit) car les éléments 
fonctionnent comme un tout qui produit ombrage, abri, 
rythme, variations saisonnières ...

— En cas de mise en scène de l'espace public par le végétal, la 
préserver, valoriser et/ou réinterpréter;

— Travailler une palette végétale en harmonie avec la palette 
végétale locale et adaptée aux enjeux climatiques

➞ Renvoie p. 18, 55

Permettre la lecture des façades et éléments 
remarquables (au regard de la croissance 
des arbres, de leurs variation  
en fonction des saisons...)

Respecter la composition stricte 
de l'allée plantée, ou favoriser 
la variabilité des essences pour 
maintenir un principe de composition 
et une canopée harmonieuse (jeu sur 
la largeur et la hauteur des essences 
pour guider la vue...) 

Jouer avec la densité/couleur/permanence 
de feuillage pour créer des variations de 
lumière et offrir des vues (en fonction de 
l'espace disponible, de la largeur de l'espace 
public, de la voie...)

Jouer avec les caractéristiques 
du végétal pour mettre en récit 
l'identité d'un espace public et sa 
connexion au contexte (hauteur, 
largeur, canopée, transparence 
du feuillage, couleur, strates 
végétales...)
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6/ Comment composer 
l’espace en cohérence 
avec les usages ?
J’identifie les comportements et usages qui prennent 
place dans l’espace et leur(s) pratique(s) ou 
activité(s) : quels usages et usagers ? sont ils statiques 
ou en mouvement (flux) ?à quelle vitesse parcourt il 
cet espace ?

J’identifie le rythme des usages : à quel(s) moment(s) 
de la journée (occupation dirune, nocturne, en 
continu) ? avec quelle régularité (quotidienne, 
saisonnière, évènementielle) ?

Les idées clés :

— Prendre en compte les fonctions de l'espace public : le passage,  
le séjour, la desserte ;

— Intégrer dans le projet la régularité et la densité des usages 
(quotidien/évènementiel) ;

— Prendre en compte les temporalités de la nuit et penser l'éclairage 
comme une scénographie urbaine et pas uniquement comme un 
élément fonctionnel

➞ Renvoie p. 57

© Intervenir sur l'espace public en site protégé, 2025, UDAP Auvergne Rhône-Alpes 
- illustration retravaillée dans le style graphique d’urbaLyon
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7/ Comment composer 
l’espace avec simplicité 
et en harmonie avec le 
contexte territorial ?
J’identifie les éléments urbains qui occupent l’espace : 
Quels mobiliers urbains et dans quelle proportion ? 
répondent ils à une logique d’implantation ? certains 
sont ils superflus ?

Quelles sont les matières, couleurs qui influencent 
l’ambiance urbaine ? Est-ce que les matériaux 
et mobiliers contribuent à définir l’identité de cet 
espace ? Peuvent-ils avoir un impact sur la perception 
sensorielle de cet espace ? Est-ce que mon projet 
change la matérialité / couleur de l’espace public ?

Mon projet s’intègre-t-il dans un espace qui intègre 
déjà des aménagements récents (mobilier urbain, 
signalétique, matériaux, …) : enjeu de cohérence 
globale ;

Quel impact sur le cadre de vie et le vivant (bruit, 
lumière, odeur) 

Les idées clés :

— Privilégier une approche sobre des matériaux et harmoniser 
leur choix (matérialité et teintes) avec le paysage et le cadre 
bâti (maisons, immeubles, monuments…).

— Favoriser un mobilier adaptable pour multiplier les usages 
en fonction de leurs temporalités 

— Regrouper et organiser les mobiliers fonctionnels en vue 
de libérer l'espace pour le passage, la lisibilité et ainsi éviter 
l’encombrement (règle du un pour un: si j'ajoute un élément, 
j'en enlève un autre ou je mutualise...

➞ Renvoie p. 57

➞ Renvoie p. 14-16

© Les espaces publics : Typologies, enjeux, défis et vocabulaire, 2018, AGAM 
- illustration retravaillée dans le style graphique d’urbaLyon
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8/ Ai-je appréhendé 
mon projet avec une vision 
globale ?
Le paysage comme résultante d’une addition  
et juxtaposition de composantes dont certains éléments 
sont des lignes de force, il importe d'avoir une vision 
globale du projet dans son environnement.

Est-ce que j'ai inscrit mon projet dans un environnement 
plus global ? Ai-je pris en compte les autres projets réalisés 
aux alentours pour un dialogue harmonieux à l'échelle  
du site élargi ? est-ce mon projet intègre la question  
des limites et transitions, dans une logique d'ensemble ?

Comment mon projet se connecte-t-il dans 
l'environnement ? Est-il coordonné ? S'inscrit-il dans  
une logique d'ensemble ? Est-ce que j'observe des 
éléments de dissonance (entre les matériaux, teintes, 
motifs, lignes...) ?

Les idées clés :

— Prendre en compte le rayonnement du projet à plus large 
échelle

— Se mettre en cohérence avec les projets alentours

— S'intégrer à l'existant pour favoriser un dialogue harmonieux

— Etre vigilant aux transitions entre le projet et son 
environnement / les autres projets

➞ Renvoie p. 48-49

Schéma de principe pour illustrer la complémentarité des projets (en rose)  
à l'échelle d'un quartier et de ses différentes pièces urbaines :

— Sur des espaces publics variés (place, rue principale, rue secondaire...)

— Avec des projets de différentes natures (végétalisation, voirie, mobilier 
urbain...)
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05
Outil d’ 
accompa-
gnement  
au projet
Ce guide vise a aider les agents à identifier 
le contexte dans lequel se situe l’espace 
public, mais également à les accompa-
gner dans les démarches à suivre pour 
l’aménagement de l’espace public en sec-
teur patrimonial protégé. 
Cette partie constitue un récapitulatif de 
la situation qui servira de base lors des 
échanges en « commission patrimoine/
espace public », ou du dépôt d’une autori-
sation d’urbanisme.
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À RETENIR

Les caractéristiques 
paysagères 

et patrimoniales

Avoir une vision 
d’ensemble et 
au long terme

Nous écrivons 
l’histoire

Nous produisons 
le patrimoine de demain 

et nous régénérons 
le paysage

Le contexte 
patrimonial
et territorial

Quelle est la configuration 
dominante de mon espace public ?

le site est-il en secteur protégé ?

EP de proximité

SPR
Site classé / inscrit
Monument historique
Abords des MH
PIP
OAP UnescoNon

FIN

Oui

EP fonctionnaliste
EP linéaire

EP ouvert
EP de représentation

Le patrimoine 
(urbain, architectural, 
culturel)
La forme urbaine
Les façades
La composition
La végétation
Les singularités

Les usages
Comportements
Rythmes
Flux - vitesse

Les équipements
Mobilier
Matériaux
Perception sensorielle
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1 - Déposer une autorisation si je suis concerné :

En fonction du type de protection patrimoniale et de la nature des 
travaux, certains travaux sont soumis à autorisation. L’article R 421 -10 
et R 421 -11 soumet à autorisation préalable certains travaux, dont ceux 
liés a l’espace public, mentionnés dans le tableau suivant 

1bis - En secteur archéologique 

Une attention particulière sera portée 
à la consultation des services respectifs 
en charge du territoire de projet (effet 
cumulatif possible) : service régional  
de l'archéologie et service archéologique  
de la Ville de Lyon. 

2 - Prendre en compte le délai 
variable d’autorisation 

En fonction du type de protection 
patrimoniale et du type d’autorisation 
d’urbanisme relatif à la nature des travaux, 
les délais diffèrent. Pour une Déclaration 
Préalable compter 2 mois, contre 4 mois 
pour un Permis d'Aménager.

3 - Rassembler les pièces pour  
mon autorisation d’urbanisme

Un dossier doit préciser le contexte existant 
et la nature du projet afin de permettre de 
comprendre de quoi il s’agit et l’impact en 
termes d’insertion. Il doit être composé d’un 
certain nombre de pièces selon le type de 
dossier, mais les pièces suivantes sont les 
plus importantes quelle que soit la demande.

4 - Préparer mon échange avec  
les services de l'UDAP (ABF)

Pour faciliter la compréhension du projet,  
il est nécessaire de préparer son échange 
avec l’ABF. Pour cela, quelques documents 
sont utiles :

	— Un plan de situation ;

	— Un état des lieux de l'existant ;

	— Des photos du contexte actuel ;

	— Une notice descriptive du projet ;

	— Un plan ou esquisse du projet ;

	— Les matériaux envisagés ;

Attention :
La création d’un espace public dans le périmètre d'un site patrimonial 
remarquable, dans les abords d'un monument historique, dans un site classé 
ou en instance de classement, est soumise à permis d’aménager.
(C. urb., art. R*. 421-20, al. 4) 

DÉMARCHES POUR  
VOS TRAVAUX

➞ Renvoie p. 24-29

➞ Renvoie p. 24

➞ Renvoie p. 30-31

Travaux, constructions, 
installations projetés

Site patrimonial 
remarquable

Site classé ou 
en instance de 

classement

Abords des 
monuments 
historiques

Ouvrages d'infrastructure 
terrestre, maritime ou fluviale 
(voies, ponts, etc) (R*. 421-
10)

DP DP

Mur (quelle que soit la 
hauteur) (R*. 421-11) DP DP

Clôtures (R*. 421-12) DP DP DP

Installation de mobilier 
urbain ou d’œuvres d'art (R*. 
421-25)

DP DP DP

Modifications des voies ou 
espaces publics et plantations 
effectuées sur ces voies ou 
espaces (R*. 421-25)

DP DP DP

Travaux modifiant les abords 
d'un bâtiment (R*. 421-24) DP DP

©T. Fournier - Métropole de Lyon 

Charly

Neuville-sur-Saône 

Caluire-et-Cuire

©L. Daniere - Métropole de Lyon 

©L. Daniere - Métropole de Lyon 
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CONCLUSION

L’espace public se transforme plus 
rapidement qu’autrefois. Il est 
devenu le lieu d’expression des 
nouveaux usages et enjeux liés à la 
transition écologique du territoire. 

Ce dernier, riche de diversités 
locales, patrimoniales et 
paysagères regorge de 
monuments historiques, de 
quartiers remarquables, de 
paysages admirables. De 
Quincieux à Givors, en passant 
bien sûr par Lyon, les secteurs 
patrimoniaux protégés sont tout 
aussi variés que spécifiques, avec 
leurs caractéristiques propres 
qui fondent les identités des 
territoires.

Préserver ces éléments, les mettre 
en valeur, assurer leur évolution 
responsable participe à la qualité 
de vie locale, à l’attractivité 
résidentielle et au rayonnement 
culturel. 

Ce guide s’inscrit donc dans 
cette volonté de contribuer à 
la qualité des aménagements 
dans les secteurs patrimoniaux, 
Chaque aménageur s’inscrivant 
dans les pas de ses prédécesseurs, 
conscient de l’identité locale et  
de l’héritage à porter.

Le guide vient également 
compléter une offre de service  
qui contribue à favoriser le 
dialogue entre la DGEEP et 
l’UDAP, entre les porteurs de 
projets et les ABF, au travers 
de la « commission d’espaces 
publics en secteur patrimonial 
» et de la « mission d’assistance 
technique pour l'élaboration 
d'études et appui à la réalisation 
des demandes d'autorisation de 
travaux en secteurs protégés ». 
Mise en place par la DGEEP 
fin 2023, cette dernière a pour 
objectif d’assister les équipes de la 
Métropole dans la prise en compte 
des problématiques patrimoniales 
dans les projets d’aménagement et 
vient ainsi renforcer et compléter 
les éclairages apportés par le guide 
des espaces publics en secteur 
patrimonial protégé. 

Devant l’enjeu majeur de faire 
évoluer les espaces publics pour 
répondre aux usages et besoins 
collectifs, tout en envisageant le 
paysage et le patrimoine comme 
support de projet, la DGEEP 
s’engage avec différents outils 
d’accompagnement et de dialogue 
pour produire des aménagements 
intégrés et en harmonie avec leurs 
environnements.

©T. Fournier - Métropole de Lyon 

©T. Fournier - Métropole de Lyon

©T. Fournier - Métropole de Lyon 

©Urbalyon

Ateliers in situ - Oullins-Pierre-Bénite - septembre 2025 
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